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i déclare retirer son amendement 
la Commission déclare que ce 

9W<W*Hfdpf*Lf*r elle <* que le minis-
tem aVreguerre~ déclara même que l'auto-
rtseaiou ultérieure ne sera refusée qu'a ceux 
qui aarout commis des faits indignes. 

niOOLiOL, rapporteur,renoiT'-lle les dé-
cmaattoos-faites par la commission.d'un côté, 
et'par M le générai Suvanne, aa nom du 
miaulera de U yiarre. d'an autre côté. 

L'article 1" reste adopté. 
La chambre adbpte ensuite sans discus

sion l'arttaatS dont U discussion est celle-
ci '. . . ;., 

€ En attendant qu'une loi nouvelle ait 
m matière, les lois antérieures 

Art. 3 Tout individu, fabricant on dé-
sur, sans autorisation, de ruichirae* de 

meurtrier» ou incendiaires, «r explosion ou autrement ou de 
minantes,sera puni d'une peine 

de 6 HIOH I S ans et d'une amende dé 50 
fr. a S.OWO francs.» 

M.ai. aoztaïAK et noaiAN proposent l'ar
ticle additionné! suivant : 

c Les dispositions de l'article 463 du code 
pénal sent applicables aux délits prévus par 
U Jfeéacateloi.. 

if. 0CSSO,L, rapportaur, répond que les lois 
antérieures au décret de 1870 comprennent 
cette disposition.notamment l*« loissur la ma-
nêre de 1860 et 1834. 

FffrV.'^dé • la"présente loi est einpruroté 
à la loi de sexété gêné alardklMaS; Ce serait 
le seul poar lequel les circo* tance» atté
nuants* ne sont pv« indiqijueé. Jl faut alors 
indidJhaV cet article d'une naguère spéciale 
dans l'amendement proposa 

u tortuixm rédige,en coi 

de la proposition de M. Journaux, relative à 
l'organisation . de» Conseils municipaux, et 
de -la proposition de M. de Barantes sur 
l'oiganisation de- Conseils cantonaux. 

3* Pétitions demandant des mesures légis
latives pour arriver à une factlitéplus grande 
dans la réhabilit on des fail is et dans les con
cordats amiab e». (Renvoi a la Commission 
déjà nom niée sur les concordats amiables, 
pour la Se.partie, et ordre du jour pour la 
premier*" partie. 

4» Pétition »'ét»vant contré le peu de faci
lité donné par la loi des échéances. — Or
dre du jour. 

5* Pétition éloignant tonte réclamation 
ultérieure contre les faillis qui abandonnent 
tout l-ur actif et reuietiont tout au règle
ment d s notaires et * celui de l'Arbitrage 
du commerce. — Ordre dn jour. 

6" Pétition du Con.-eil municipal de Lyon, 
proposant une nouvelle loi sur les échéances. 
— Question préalable. 

Un rapport est déposé >ur le projet de loi 
relatif a l'avancement des officiers de vais
seau. 

Première délibération sur la proposition 
de M. d'Andelarre, relative à la composition 
dé la caisse d'amortissement et de la caisse 
des Depuis et Consignations. 

S* délibération sur la proposition de M. 
Belcastel relative à la concession de terrains 
en Algérie, en faveur de- habitants de l'Al
sace et de la Lorraine désirant rester fran
çais. 

La séance est levée à 5 heures 1/2. 

applicables anx 
vus par la présente loi (adopté) 

u . LAXGMHS développe un autre article ad
ditionnel nattant que la présente loi cessera 
d'être appttcaMejB dater du i" janvier 1872. 

H*ur. demande que cet 
M fentJoyT i la 3e dé-

La chambfa prononce ce renvoi. 
L ordre du jour, appelle le rapport des pé

titions. 
La parole est à M. de P*-yramoot. 
1* Pétitions demandant que l'Assemblée 

se déclaré immédiatement .on-muante; que 
las lois de bannissement soient abrogées; que 
Napoléon HI soit mis en accusation : qu'une 
enquête sait ouverte sur les causes de la ca
pitulation de Paris, etc.. 

Tontes osa pétitions ainsi qna l'expose lerap-
pon»eur,aaflTe<uJ«nt à une époque antérieure. 

La Cdotmiition propose U qu^si-oi préa
lable sur l'une d'elles et l'ordre du jour sur 
tooaa* las'attires, autant pour épargner à la 
Chambre des discussions oiseuses ou pas
sionnées que parce ou plusieurs de ces pé
titions sont devenue* sa ru. objet. 

Les i niUMatalUda rapport »oat adoptées. 
2<, Pétition demandant que le Gouverne-

J U f t ^ B J r J r l f c g U J l W ' l ! » * * mô. en 
demeure ne rendre compte de ses actes. 

k* Commission propose le, renvoi a la 
CimmjitnW déjà: chargée d'examiner les 
amseoitoaé* dn Gouvernement de la défense 
aatioaale^et-de la délégation de Tours et de 
Bordeaux. 

Un membre expose que la Commission 
dont U s'agit n'e*t pas encore nommée. 

'JosB^Inaai es*: «egfroyée aa bareau des 
renseignement*. 

ai ta paxsinxNT : J'ai reçu la ret« re sui
vante dont je dois corn uunication à l'As
semblée : , 

10 juin 1870. 
* i« M. le Président, 
Le Gouvernement va convoquer les élec

tions pour élire un député eu remplacement 
de M. Jules Favre nomm • M i » l'Ain et dans 
d'autre»départements et qui a opté pour le 

i-sân té ne me permet 
er dtfis l'Assemblée 

et ie me vois forcé de résigner le mandat 
que 'Isa élections m'ont confié Je crois donc 
convenable de profiter des élections qui vont 
avoir lieu pour donner ma démission et vous 
prier de la faire agréer à l'Assemblée. C'est 
avec un vif regret que je me sépare, dans 
les graves circonstances où nous sommes, 
d'une Assemblée qui,avec des pensées libé
rales, travaille si bien pour la paix, l'ordre 
et la literie. 

Signé : Tendret. 
BABNTJKMS demande à interpelle'- le 

sur les raisons qui empécnent 
son escompte au des

demande le jour où le 
répoiatoe. 
gouverneur da la Banque 

d autre» déoarteraenu et < 

M . 

la 
sous 
gouve 

Un 
peut 

u . MaMtiXNs dit que son interpellation 
s'adresse non à la Banque, dont il recon
naît la liberté, mais au gouverneur. 

u . PSKSIDXRT invite M. Haentgeas à dé
poser lundi son interpellation sur cet écrit. 

Reprise du rapport des pétitions. 
La parole est à M. Talon. 
1 Fétitlon demandant que les huissiers 

soient astreints i accomplir la formalité du 
dépotées copies de protêts. 

(Reavoi à la Commission chargée d'exami
ner une proposition de M. Adam sur cette 
question.) 

*> Pétition d V M a a M IVufculgboi 
cun d'ouvrir d e | M i u 9 d e » b a c . (On jour.) 

3o Pétition demandant que le débiteur ne 
soit pas passible des intérêts pour le retard 
da paiement des sommes qui étaient prêtes 
à être acquittées le jour de l'échéance. (Or
dre du jour.) 

t• Pétition, rapportée par l'amiai 1» Ron-
cière Le Noury, d un sieur Runin qui réclame 
une récompense particulière pou-- les ser
vices dn général Chwngarjftcr. TôVt en ren
dant justice à l'nonorabTe général le rapport 
fail remarquer que l'Assemblée n'est pas 
chargée de distribuer des récompenses et 
conclut à l'ordre du jour.-(Mouvements di
vers). 

L'ordre du jour est adopté. 
D'autres pétitions vont être rapportée», 

mais plusieurs menerés font observer que. 
l'Assemblée n'oft pas en nomare. 

LK raÉsioxNT déclare que la séance doit 
être dose . 

Lundi à 8 heures, séance publique. 
2* Discussion sur la prise en considération 

Voici les noms des 97 députés qui ont 
voté contre l'abrogation d e s lois d'exil 
ou qui n'ont pas pris part au vote : 

MM. Edmond Adam, Amat, Ancelon, Ara-
go, Arb-1, Bamberger. Baithe, Berlet, Mar
tin Bernard, g°néra> Billot, Billy, Paul Bre
ton. Brice, (Meurthe), Bris-on, Charles Brun 
(Var), Caruol fils rCote-d'Oi ), Garnot père 
(Seine-et-Oise), Carquet, Charton, général 
Charelon, Charton, laude (Meurthe), Colas, 
Contact, Crespit-, Cunil, Diron, Deschange, 
Dorian, Dubois, Ducarre, Duclerc. Ducoitx, 
Duciing. Dusparc, Dupont (de l'Eure). Du-
ricu, Eymard-Duve-nay, Farcy, Jules Ferry, 
Flolard, Fley Ste-Marie, général Frébault, 
Gatien-Amoult, George, Girerd, Godin, 
Graiidpierre.Greppo.Gi inard, Grévv(Sarthe), 
Guiter, Huinberl (H<tute-Garonne),Joigneaux, 
Jooruault, Jozou, Laflize, Langlois, Laserve, 
L'-bas, Leblons, Pierre Lefraue, Lepère, Le 
Roynr, Liltré, Lucet, Maguin, de Maliy, 
Mêlons, Mangini, Ma r-Dufrai-.*e, Ma> gaine, 
Muchal-Ladicbère, Moreau, Mural-Sistriè e. 
Parent, général P*hs*ier, Pellelan, P^nlve, 
Peyi-at, Qu.net, Ram *u, Ralhier, Michel 
Renard, Reymoiid, F'-aiici-que Rivr, Char
les Rolland, Rolliu, Sauvage. Sehœkher 
Soye, Tarbelei. docteur Tuoinas, Tiiard, To-
latn, Varoy, Villain, Viox. 

N'ont pas pris pari au vote : le duc d'Au- ' 
maie, B Sfid, Ch.-n les Bernard, Bida-d, Blon-
court, Bozerian, B abanl, Bussou-Dnviviers, 
Canon, générai Cnaogarnier, Christophle, 
comte de Cornulier-Luciiiière, Fouquet, Gé-
velot, de GouUrd, J.Hes Grévy, GnDlli.r, 
Grimard, Jocteur-Montrosier. prince de-
Jomville, Q. de Lafayeite, de Lafou, Fone 
ga<ifier, Lanfrey, comte de Lnpge, Emil-
Leuoél. Malézieux, de Marcère, fleuri Mar
tin, Maurice, comte de la Monneràye, Paul-
tre.Rarapon (Yôifn'e), Riondel, Sarrette, Tar 
ni-ier, Tassia, Tharel, Tribert, Vacherot, 
Wilson. 

Ansents par congé .- MM- de Brignde, 
Chevandier, Horace de Choi-eul, Dupanloup 
(évéque . d'Orléans), E quiros, Gallich-r, 
amiral Jaurëguibery, de Laprade, Mepiain, 
Piccon, Viallet. 

LES ELECTIONS 

Le président du conseil des ministres, chef 
da pouvoir exécutif de la République fran
çaise, 

Arrête : 
Article 1er. Seront convoqués pour le di

manche 2 juillet prochain, à l'eff. t de pour
voir aux sièges de députés vacants pa<- suite 
d'option, d'annulation, de déuès ou de démis
sions, les électeurs des départements dési
gnés dans le tableau annexé au présent ar
rêté. 

Art. 2 . Dés la publication du présent ar
rêté, Jes maires dresseronv la liste de tons 
le- électeurs âgés, au 2 jui let prochain, de 
21 ans accomplis, jouissant de leurs droits 
civils et politiques, hibitantla commune de-
pals six moins aa moins, et ne se trouvant 
dans aucun des cas d'incapacité prévus par 
ht M du IS mars 1849. 

Cette liste sera pub'iée et affichée le di
manche 18 juin «a matin. 

Le» demandes en insciption ou en radia
tion sefant reçues dans les trois jour», a 
partir de la publication de la liste. 

Bile» seroot jugées du 21 aa #3 juin' in
clusivement par nne commission composée 
du maire et de deux membres du con-ei! mu
nicipal désignés par le conseil. 

Le» décisiona. de la commission seront no
tifiées *ur§eaee . Ellee pourront être défé
rées au juge de pa>x du t 3 au *S jam. La 
juge de paix statuera dans les trou jours, 
au plus lard le t 9 juin. 

vote aura lien à la commune 
liste. Chaque commune pourra 

riaée par arrêté du préfet en autant 
de sVaHwim qwe l'extfërwat te* circonstances 
locales et le nombre des électeurs inscrits. 
. , Le scrutin s'ouvrira le dimanche 2 juillet, 
à six heures du matin, et sera clos le même 
jour à six heures du soir. Le dépouillement 
subira immédiatement. 

svdUbri de députés s> nommer par dépar
tements. 

Ain, 2; Aisne, 1; Alpe- (Basses-), 1; Alpes 
/Haiijes-),,1; Alpe—Marium"». ii -Aud», 1, 
Bouch s di-Rnône, 7; Charente, 1; Charente-
Inférieure. 4; Cher, 2} Côie-d'Or, 2; C6tes-du-
Noi-d, 1; Dordogne, 1, Donbs, t; D'ôuie, 2; 
Finistère, 3; Gard. 2;"Gironde. 4; Gifyame, *; 
Hérault, 2; llle-ei-ViUine 3, Indre-et-Loiie, 
1; Isère, 1; Landes, 3; Loir-et-Cher, 1; Loire, 
2; Loiret, 1; Lpt-et G .ronue, I; Mayenne, 1; 
Moroihan, 1; Nord, 2; Orne, 1; P**-de-Ca-
lais, 4; Puy-de-Dôme, 1; Py-énées-Orienta-
les, 1; Rhône, 2 Saône et-Loire, 3; Savoie 
(Hante-), i; Seine, 21; Seine-Inférieure, 4; 
Seine-et-Oise, 5; Somme, 2; Tarn, 1; Var, 
S; Vaucluse, 5; Vendée, 1, Vienne, 1. 

tomÈË»mÈËmmÈa$mmÈmmmm*mm 
Le président du conseil -des ministres» 

chef du pouvoir exécutif de la République 
française, 

Arrête : 
Art. 1er. La partie du territoire restée 

française de l'ancien arrondissement de Bel-
fort (Haut-Rhin) élira un représentant à 
l'As-emblée n a t . -

S - S B B • ' •""• gRT i t "™ » < • * * • » ' 

Ctaronique lecato 1 dépirtcmcQUle 

M. le prés ident d e l à Chambre consul 
tative nous adresse , en même t e m p s q u e 
la lettre suivante , .des documents que 
nous nous empressons de publier : 

« Roubaix, le 12 ju in 1 8 7 1 . 
« Monsieur le Rédacteur 

« Vous publiez d a n s votre numéro de 
ce jour, le compte rendu d'une séance de 
la Chambre de Commerce d'Amiens , il 
y es t question de délégués à envoyer à 
Versail les , au sujet de droits éventuels 
à établir sur les matières premières . 

« Le nom de Houbuias ayant été pro
noncé plusieurs fuis'dans ce l le réunion, 
et d e s erreurs y ayant été commises , la 
Chambre consultative a le devoir d'é
clairer l'opinion publique, en publiant 
la correspondance qui a été échangée e n 
tre les deux Chambres . — Là est toute 
la vér i té . 

« J e vous serais très obl igé , monsieur 
le rédacteur, d'ouvrir vos colonnes à 
cette rectification. 

« Recevez , m e s s incères sa lutat ions . 
« A. DELFOSSE, président. » 

Amiens le 31 mai 1871. 
« A Monsieur Itf Président de la 

Chambre Consultative de Roubaix. 
Monsieur le Prés ident et cher col lègue, 

< Je v iens d'apprendre que MM. les 
industriels d e Roubaix s'étaient réunis 
pour discuter la question des droits de 
douane projetés par le gouvernement , 
et que la Chambre Consultative de l .ou-
baix avait pris une délibération à c e 
sujet . 

« Je v o u s serais obl igé , Monsieur le 
Président , de me faire savoir ce qui s'est 
passe à Roubaix et de m'adresser la dé 
libération prise par v o u s pour que j e 
puisse la communiquer à m e s co l lègues . 

Recevez, Monsieur le Président et 
cher col lègue, l 'assurance d e ma haute 
considérat ion. 

• Le Prés ident de la Chambre 
« VliLFRAN MOLLET » 

« Roubarx, le 2 juin 1 8 7 1 . 
» Monsieur et cher Collègue. 

» J'ai reçu la lettre que voua m'avez 
fail l'honueur d e m'écrire le 31 mai d e r 
n ier . Je m'empresse d'y répondre. 

» Le minis ire du Commerce a convo
qué à Versail les , lé 16 mai , d e s i n d u s 
triels chois is parmi l e s fabricants d é la 
so ie , d e la laine, du coton et du lin et 
leur a dit à peu près ceci : 

t Le gouvernement a beso in d'argent 
absolument , il étudie en ce moment l es 
moyens de s'en procurer? 

» Elablira-t il d e s droits sur la matière 
première ? 

» Etablira-t-il un impôt SUP le r e 
venu ? 

> Fera-4-il l'un e t l'autre ? 
» Des récriminations se sont é levées 

immédiatement contre le premier s y s 
tème, mais le ministre reprit aussitôt 
qu'il ne nous avait pas fait venir pour 
demander notre av i s , mais seulement 
ponr* le renseigner sur le moyao de ren~ 
dre à l'exportation le droit perçu (le cas 
échéant) à l 'entrée. 

» Ainsi , un droit quelconque sur la 
laine brute, par exemple ,devra être a u g 
menté de tant pour le peignage, 

tant pour la filature, 
tant sur le t i s su . 

« Je m'adresse, dit-il, aux hommes 
pratiques de l'Industrie» qui compren
dront le danger qu'il y aurait à s'abstenir 
de répondre,puisque d e graves erreurs 
pourraient être commises à leur préju
dice , si nous faisions nous m ê m e ce tra
vail préparatoire. 

• Auss i , de s comités furent formés à 
l i n s ta u t aièrue pour d N f Û M A~~ l"*A'— 
tries dont il vient d'être parlé, et je crois 
qu'à l'heure actuelle, le rapport de cha
cune d'elles, a # é déposé s o n s toute ré
serve et aans qu?oa paùsn* e n conclure 
que le principe était admis par n o u s . 

c Les chiffres d e ces comités n'ont pas 
été publiésparce que c'est un travail col
lectif et qu'il y aurait peut être indiscré
tion à le donner au publ ic . Ils ont été 
présentés à notre Chambre Consultative 
et à une commiss ion de la Chambre S y n 
dicale; la base en a été acceptée par 
tous ,avec les réserves dont il a été q u e s 
tion ci d e s s u s . Je parle d e la laine,bien 
en tendu . 

« Telle est la situation; rien n'est fait, 
Car pour modifier nos tarifs douaniers , 
il faut d'abord recourir au bon vouloir 
des puissances avec lesquel les nous 
avons des Traités, puis faire voter ces 
modifications par l 'Assemblée nationale. 

c Recevez, monsieur et Cher Collègue, 
m e s s incères amit iés . 

« A . DELFOSSE, Président > 

Quelques erreurs typographiques s'é-
tant g l i s sées dans la circulaire adressée 
aux membres de la Chambre syndicale 
éilptiMiéc dans le JoUrnal dé Roubaix 

d'hier, nous croyons devo ir la -repro
duire : 

Monsieur, 
Conformément à la décision prise en as* . 

semblée générale, le 7 juin dernier,MM- les 
membres de l'Association doivent être con
voqués à bref délai pour entendre, approuver 
et signer, séance tenante, l'adresse au gon-
ve- nement, rédigée par la Chambre Syudi-

l'in.-piraiiou de la discussion de 

jnérale annoncée pour mardi 
iraut, à cm» heures du soir, I 
le, sera consacrée exclusive- I 
ordre du jour. 

. annuelle, dans laquelle on 
e r les questions prévues par les 
reportée au mardi M juin à cinq 

r, à lHôtel-de-Ville, (salle des 
JS.) 
s prions. Monsieur, d'en prendre 

de vouloir bien assister à l'une et à 
• c e . 

lez agréer nos salutations empres-

Le président de Ut Ckmmbre Syndicale, 
MOTTB-BOàS UT> 

Ordre du jour peur l'Assemblée générale 
du 20 Juin. 

1 . Compte-rendu des travaux de l'Asso
ciation et de la Chambre Syndicale pendant 
l'année 1870-1871. 

3 . Compte-rendu financier. 
3 . Vole sur la cotisation pour l'année 

1871-187Î. 
4 . Vote sur le renouvellement par quarts 

de la Cnambre Syndicale. :" . 
(Membres sortants : MM. Henri Bossut, 

Richard Desrousse inx, Isaac Hoiden, 
Paul Surépel, A . Talon.) 

5 . Vote sur l'élection d'un membre de la 
Chambre Syndicale en remplacement de M. 
Dillies aîné, décédé. 

6 . Vote sur l'adjonction de droit, avec ou 
sans voix délibcraiive, des memb> es des bu
reaux des comités, à la Çhamnre Syndicale. 

Le préfet d u Nord vient d'adresser aux 
maires d u département la circulaire sui 
vante : . 

Lille, 10 juin 1871. 
Monsieur le Maire, 

Je m'empresse de vous informer que les 
élection» complémentaires pour l'Assemblée 
nationale ont été fixées, par arrêté du gou
vernement, au diraauch • 1 juillet prochain. 

J'appelle votre attention sur l'article 5 de 
l'arrêté, qui est ainsi co >çu : 

« Dès la publication du présent arrêté, 
les maires dresseront la liste de tous les 
électeurs âgés, au 2 juillet prochain, de 24 
an» aocouipb», joui»ant de luurs droits ci
vils et politique», habitant la oommnae de
puis six mois, an moins, et ne se trouvant 
dans aucun des ea- d'incapacité prévus par 
la loi du 15 mars.1849. 

* Cette liste «ère puoliée et affichée t r di
manche 18 juin, au matin. Les demandes 
en inscription ou en -radiation seront reçues 
dan» .les trois jours à partir de la publica
tion de la liste; elles seront jugées du 21 an 
23 juin inclus, par une commission compo
sée du mair • et de deux membres du con
seil municipal désignés par le conseil. 

i Les décisions de la commission seront 
notifiées d'urgence; elles pourront être dé
férées au jugement du .23 au 26 juin. 

» Le juge de paix statuera dan» les trois 
jours, su plus tard le 29 juin. 

> La liste sera close le 30 juin, à minuit • 
» Von» voud'-ez bien, monsieur le maire, 

veiller à l'accomplissement de ces prescrip
tions . 

» Agréez, monsieur le maire, l'assurance 
de ma considéiauon la puis distinguée, 

» Le préfet du Nord, 
» SÉGCUU. > 

Le préfet du Nord a l'honneur d'infor
mer MM. l es voyageurs que son v i sa 
n'est plus nécessaire sur les passeports 
d e s personnes qui s e rendent à Par i s . 

Un passeport régulier sera seul ex igé . 

N o u s s o m m e s heureux d'apprendre 
que M. S a s s e l a n g e , négociant à Tour
co ing , l ieutenant au 8* bataillon des 
mobiles du Nord, vient d'être nommé 
chevalier d e la Lég ioo-d 'Hoaaeur . 

On se souvient que M. S a s s e l a n g e a 
été gr ièviemeut b les sé à Vilers-Breton-
neux . 

d e l'incendie qu i , d u reste, paraît 
dentelle. 

Plusieurs journaux ont tait courir, à 
tort, le bruit qu'une circulaire ministé
rielle rappelle à l'activité les soutiens de 
famille, maintenus dans leuraJoyar3>:_ 

Dernières nouvelle» 

L'enfant é c r a s é , avant-hier soir, rue 
r de l'Epaule, s o u s les roues d'un chariot, 

se nomme Charles Lefebvre. Ses Barents , 
dont 11 est le fils unique , sont d e s o u 
vriers qui demeurent cour Liagre, rue 
de l'Epeule. 

Les auteurs du voi de laine dont non s 
avons parlé, d a n s notre numéro d'hier 
sont* 1° Soyez Louis , demeurant rue d e 
la Redoute prolongée,à Roubaix; 2° Des-a-e J o s e p h , 40 a n s , t isserand, né e t 

c i l î é à B o n d u e s ; 3° Tranchent Bar
thélémy, 36 a n s , demeurant rue N e u v e -
du-Fontenoy , à Roubaix; 4« Fievet Thé
rèse , 49 ans , femme de ce dernier; 5 e Du-
mortier, Ptulomène, 30 a n s , femme d é 
Louis S o y e z . •* • 

Tous ont été arrêtes, On e s t à la re» 
cherche d'un s i x i è m e coupable . 

Depfcfct Ttiluii MoMiii 

Versailles. 12 jxdn, 1 h. 15 m. 
Les journaux d e ce matin disent que 

M. Pôuyer-Quertier s çroposéà.UtCpia» 
miss ion du budget environ 450 millions 
d'impôts nouveaux, dont 90 mill ions sur 
les bo i s sons ,—50 mill ions s u r les sacres 
et cafés . — 200 millions d'élévation .de 
droits de douane seraient établ is s u r l e s 
matières premières texti les, denrées c o 
loniales, peaux, et pétrole. — 60 mill ions 
d'impôts d i v e r s . 

Le Duc de Chartres est arrivé hier. Le 
Duc d'Aumale repart aujourd'hui pour 
l 'Angleterre. 

Les consei ls d e guerre n e fonctionne
ront pas avant la semaine prochaine. 

L'idée d e ramener à Paris le s iège du 
gouvernement et l 'Assemblée parait 
gagner du terrain parmi les députés . 

Commerce 
Havrel 12 jtttnT" 

(Dépêches de MM.Râblé et C" représentés 
par M. Bulteau-Desbonnels.) 

Ventes, 2000 b. ; marché très-tendu ; 
forte tendance à la haussé. 

Liverpool,l2 juin. 
iJfnhfcéetO* (Dépêches de 

par M. Bulteau-Desbonnets.) 
Ventes, pleinement 15000b,; iinafiMl 

très-animé et tendu. __ 

F A I T » 
•'M\ :*!.' '»r 

- L e aTïiftré» 

de St-Vincent-de-
ètre détruite de 

Samedi , fV^jrlise di 
Paul , a Lille,, a failli 
fond en comble . 

Vers deux heures , un vitrier entrant 
dans l 'égl ise pour faire une réparation, 
dut reculer devant la chaleur et la fu
mée . Il"»'empressa d'appeler an secours . 
On constata que le maître-anteHétait com
plètement dé truS . \ > * # 

Le feu avait développé une chaleur s i 
intense d a n s l'église que les tuyaux d e 
l'orgue sont tombés en débr is sur le se l . 

L e s dégâts dépasseront 50 ,000 fr. 
Une enquête est ouverte sur la cause 

petit vt 
Caroline dn Wéid>. vie 
d'un crime digne de prendre rang parmi les 
plus atroces dont les annales judiciaireslaient 
conservé le souvenir. 

Un nègre, nommé Silas Weston, hf#tait 
ce village en compagnie d\inV#*aMt*ï l o H -
che, Rolly Steadman, et de ses quatre es--
fants, dont l'atnée était âgé de quatarae aas 
et le plus jeune de deux ans. 

Ce singulier ménage vivait en benne har
monie et dans une aisance rare en pareil cas, 
Weston étant un homme laborieux, honnête 
et rangé. Or, il y a quelque temps, trois 
malfaiteurs notoires du même village, nom
més G«van Adair, Columbus Adair et Ber
nard, furent traduits devant.la iaaar sema»* 
accusés d'un vol important. Silos Wasaao 
avait par hasard vu les trois bandits 
au moment où ils importaient le pro
duit de leur larcin dans leur hobitaHao, 
voisine de la sienne, et se trouvait, ad'con
séquence, cité a rimnypyirr aussi devant 
la cour, en qualité de. Iftnoia priocipaL 

Qnelques jours avant celui oà Faaaéra de
vait se juger, les deux frères Adair vinraat 
trouver Weston et lui signifièrent que ai sa 
déposition leur était défavorable, ils s e son
geraient en le tuant. Le nègre ne se laissa 
pas intimider par ces menaces et répondit 
fermement qu'il rendrait un témoignage 
conforme à la vérité 

Le snrlemain, qui était le mercredi 2a 
avril. Silas Weston, Polly-Steadman et les 
4 enfants étaient sur le point d'aller aa Ut, 
quand le chien sa mit à aboyer avec fureur. 
Polly voulu regarder ce qui se passait au 
dehors, en appliquant l'œil à une ouverture 
ex i lant entre deux planches mal jointes de 
la cabine, mats elle se rejeta aussitôt en 
arrière avec un cri do douleur; elle venait 
d'avoir l'œil crevé par une balle de revolver. 

Au mê ne instant la porte vols en éclats 
et livra passage aux trois gredins, les deux 
Adair et Bernard, qui. firent ' tous feu en 
entrant. Silas Weston tomba ruide mort, 
atteint de deux balles dans la téta. 

Puis, l'un des assassins, se pencha sur les 
quatre enfants qui, dans leur effroi, s'é
taient jflés à plat ventre sur le plancher, 
déchargea successivement son an 
tête de chacun d'eux, pendant qui 
autres attaquaient Rolly Steadman. 

Celle-ci sa défendit avesVnte la fi 
peut donner l« déseapssr-, avais, enfin,'! 
te d'une balle dans Tûefl, le corps 
cinq coups de couteau, la gorge profondé
ment lacérée, elle tomba baignée dans son 
sang. Los assassins, la croyant mette, la 
poussèrent avec les psads au milieu de la 
salle, rangèrent à côté les corps dos cina 
autres victimes, et amoncelant autour une 
quantité de paille, des meubles et de tous 
les objets combustible qu'ils purent trouver 
ils y mirent le feu et partirent précipitam
ment, convaincus sans doute que l'incendie 
qui allait détruire l'habitation du nègre ferait 
disparaître tout vestige de leur crime. 

Alors aa pi on omit asjfait réellement extra-
ordinaire.Bes nifjo'ii|i^imsn|fcf« de la dam-

nt Bolly-nteaoaaao fflsou évanouis
sement . Par sn effort surhumain, cette fem
me, criblée de blessures mortelles, parvint 
à se relever; elle saisit son plus jeune autant 
que.daqs l'illusion de l'amour mnterneLeUe 
croyait entendre respirer encore, et prenant 
sa course» à travers la nuit, elle franchit 
sans s'arrêter la dislance d'un demi-mille, 
jusqu'à la demeure d'une dame Williams, à 
laquelle elle fit connaître oe qui venait de se 
passer, '' ~ 

Des secours furent envoyés le pins tôt 
possible surles rieux; mats il était trop tard: 
on ne trouva que -quatre squelette. Mme 
Williams fit aussitôt demander tesuériffrl 
un médecin; mais Polly Steadman, se sentant 
à toute extrémité et craignant de gAnrir 
avant leur.arrivée voulut profiter du fjmu de 

h'forc-s qui lui restaient pour fmaft nnssédi.»-
tèmeat, devant 1er personnes M o s r t e s à 
la première nouvelle du crime, un récit cir
constancié de l'événement. Son récit achevé 
elle expira en attestant par un serment so
lennel qu'elle avait dit la vérité. 

Les trois coupables sont satanés. 

' 

Qu.net

